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n° 44 980 du 17 juin 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 mars 2010 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 mars 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 7 mai 2010 convoquant les parties à l’audience du 4 juin 2010.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F.A. NIANG, avocat, et C.

STESSELS, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité mauritanienne, d’ethnie peule, de religion musulmane, originaire de
Debaye (région de Rosso) mais ayant vécu votre enfance à Nouadhibou.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez avoir été déporté avec votre famille au Sénégal en
1989. Vous avez vécu officiellement au Sénégal, dans le camp de Woulo Madiyou jusqu’en mars 2009
mais entre 1992 et janvier 2009, vous viviez essentiellement en Côte d’Ivoire où vous travailliez avec
votre oncle. Vous expliquez qu’en avril 2007, le Président mauritanien a incité tous les Mauritaniens se
trouvant dans les camps de réfugiés au Sénégal à rentrer dans leur pays. Vous-même avez été
sceptique et n’avez pris la décision de rentrer seul qu’en mars 2009, laissant votre famille au Sénégal
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dans l’attente de récupérer vos biens. Le 06 mars 2009, vous êtes allé à Nouadhibou et, porteur d’un
titre de propriété, vous avez demandé la restitution de votre maison occupée par un maure blanc.
Devant l’incapacité de la mairie de vous rétablir dans votre droit, vous vous êtes adressé aux autorités
policières mauritaniennes. Vous êtes allé au commissariat de police de Khairane où, le 10 mars 2009,
vous-même ainsi que le maure blanc occupant votre maison avez été entendus. Le maure blanc est
ressorti libre tandis que vous avez été incarcéré et accusé d’espionnage. Vous êtes resté détenu durant
vingt-quatre jours au commissariat de Khairane et vous devez votre salut à un policier noir qui a eu pitié
de vous et vous a aidé à fuir le 03 avril 2009. Le lendemain, soit le 4 avril 2009, vous avez quitté la
Mauritanie par voie maritime grâce à l’aide d’un ami de votre père. Vous êtes arrivé en Belgique le 21
avril 2009 et avez demandé l’asile le lendemain, muni d’un récépissé de dépôt pour une demande de
carte d’identité de réfugié établie par la région de St Louis (Sénégal) le 6 juin 1989.

B. Motivation

L’examen attentif de votre demande d’asile a mis en exergue un certain nombre d’éléments empêchant
de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de Genève du
28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées ou qu’il existerait dans votre chef une
crainte actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la
définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Le Commissariat général a procédé à une vérification auprès du HCR (Haut Commissariat des Nations
Unies pour les Réfugiés) de l’authenticité du récépissé que vous présentez en original lors de votre
audition au Commissariat général (voir document n° 1 de la farde inventaire). Il en résulte que le
récépissé est bien authentique toutefois, afin de confirmer que vous êtes bien la personne à qui a été
délivré ce récépissé, le HCR nous a également transmis le nom des membres de famille du réfugié
détenteur de ladite carte. Il résulte de l’examen de ces informations comparativement à la composition
de famille telle que vous la donnez auprès des instances d’asile belges (déclaration à l’Office des
étrangers du 28 avril 2009, questions 15 et 16 ; audition du 16 septembre 2009 p. 2 ; audition du 29
janvier 2010 pp. 4-5), qu’il ne peut être conclu que vous êtes bien Monsieur [A.M.A.M.], né à Debaye le
2 janvier 1975 à qui le HCR a délivré en juin 1989 ledit récépissé. En effet, le nom des personnes
figurant dans les fichiers du HCR en tant que membres de famille de Mr [A.M.A.M.] (voir information
objective annexée à votre dossier administratif) ne correspond en rien à vos déclarations. Par ailleurs,
vous affirmez n’avoir eu ni autre épouse, ni autres enfants que ceux mentionnés lors de la composition
de votre famille (audition du 29 janvier 2010 p. 5). Invité à vous expliquer sur cette divergence, vous ne
donnez aucune explication convaincante et vous vous limitez à dire « c’est la même famille, c’est tout ce
que j’ai à dire » (audition du 29 janvier 2010 p. 5).

Le Commissariat général ne peut que conclure à une tentative de fraude dans votre chef afin de vous
approprier une identité qui n’est nullement la vôtre. Dans ces conditions, le Commissariat général reste
dans l’ignorance totale de votre réelle identité et par conséquent, cet élément jette un sérieux discrédit
sur les faits invoqués à la base de votre demande d’asile.

En ce qui concerne les faits en question, vous êtes resté sommaire sur des points essentiels de votre
récit et, de façon générale, vos déclarations manquent de consistance et de cohérence.

Ainsi, vous déclarez avoir vécu de 1989 à 2009 au Sénégal (avec des longs séjours en Côte d’Ivoire
pour le travail entre 1992 et 2009) et lorsqu’il vous est demandé avec quels documents vous viviez
après l’expiration du récépissé de dépôt pour une demande de carte d’identité de réfugié, vous
répondez que vous aviez des documents sénégalais et ensuite vous précisez que vous aviez une carte
d’identité et un extrait de naissance sénégalais et que c’est avec celui-ci que vous avez obtenu la carte
d’identité sénégalaise. Lorsque le collaborateur du Commissariat général vous demande davantage
d’explication quant à cet acte de naissance sénégalais, vous revenez sur vos propos et déclarez que
vous n’avez pas eu de carte d’identité sénégalaise, que vous n’aviez pas compris la question initiale.
Lorsque celle-ci vous est alors à nouveau posée, vous déclarez ne pas avoir cherché à obtenir de
documents car vous aviez l’intention de rentrer, que vous aviez donc juste une déclaration de naissance
mauritanienne et le récépissé de dépôt pour une demande de carte d’identité de réfugié (audition du 16
septembre 2009 p. 4). Dans la mesure où vos propos sont clairs et qu’ils perdurent dans le même sens
durant plusieurs questions avant que vous ne reveniez sur vos déclarations, il n’est pas permis de croire
que vous n’aviez pas compris la question initiale. Remarquons à ce propos que lors de votre seconde
audition, vous avez mentionné que vous aviez fait la demande pour obtenir des documents mais que
vous ne les aviez jamais reçus (audition du 29 janvier 2010 p. 3).

Aussi, lors de votre première audition, vous déclarez que votre épouse est sénégalaise (audition du 16
septembre 2009 p. 3) alors qu’au cours de votre seconde audition, vous la présentez comme étant
officiellement mauritanienne (et de mère sénégalaise) (audition du 29 janvier 2010 p. 3).
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De même, en ce qui concerne votre retour en Mauritanie, lors de votre première audition vous déclarez
que pour rentrer en Mauritanie, il faut une autorisation sénégalaise, une autorisation mauritanienne et
des devises, que vous vous êtes donc rendu en Mauritanie afin d’obtenir l’autorisation mauritanienne du
chef d’arrondissement de Lexeiba II (audition du 16 septembre 2009 p. 9). Lors de votre seconde
audition par contre, non seulement vous alléguez que vous rentrez en Mauritanie en possession
uniquement d’une autorisation du HCR (audition du 29 janvier 2010 p. 6) et vous affirmez n’être jamais
retourné sur le territoire mauritanien avant le 06 mars 2009 (audition du 16 septembre 2009 p. 6 ;
audition du 29 janvier 2010 p. 4).

Dans le même ordre d’idée, vous déclarez donc d’une part que vous n’êtes jamais rentré sur le territoire
mauritanien avant le 06 mars 2009 (audition du 16 septembre 2009 p. 6 ; audition du 29 janvier 2010 p.
4) et que vous avez été arrêté par les autorités mauritaniennes le 10 mars 2009 (audition du 16
septembre 2009 p. 14 ; audition du 29 janvier 2010 p. 7) et d’autre part, vous alléguez que, dès votre
retour sur le territoire mauritanien, vous avez entrepris des démarches avec l’aide de l’ami de votre père
pour faire changer le nom sur l’acte de propriété (audition du 16 septembre 2009 p. 9). Vous dites avoir
entamé ces démarches une semaine après votre arrivée en Mauritanie, que celles-ci ont duré quinze
jours et qu’entre temps vous faisiez des va et vient entre le Sénégal et la Mauritanie (audition du 16
septembre 2009 pp. 10 et 14). Confronté à ce problème chronologique, vous répondez que les deux
semaines pour s’occuper des papiers c’est à Lexeiba, pas à Nouadhibou et que vous êtes arrivé le 06 et
que vous avez été arrêté le 10 (audition du 16 septembre 2009 p. 14). Vos explications ne sont
nullement convaincantes d’autant que vous avez vous-même bien précisé que Lexeiba se trouvait en
Mauritanie (audition du 16 septembre 2009 p. 8). En ce qui concerne ces démarches pour faire mettre
votre nom sur l’acte de propriété, vous avez alléguez lors de votre seconde audition au Commissariat
général, que c’était le président du camp de réfugiés (du Sénégal) qui a fait toutes les démarches en
Mauritanie, car vous êtes illettré et analphabète et que vous ne l’avez pas accompagné dans ces
démarches (audition du 29 janvier 2010 pp. 8-9).

Enfin, à la question de savoir si vous êtes actuellement recherché en Mauritanie, vous répondez par
l’affirmative et vous justifiez votre réponse par le fait que l’ami de votre père vous a informé et qu’il vous
a dit que souvent ils amènent des convocations chez lui. Vous ne savez cependant pas le nombre de
convocations déposées à votre nom. Vous dites également que l’ami de votre père a été arrêté mais
vous ne savez pas combien de temps il a été détenu et que souvent ils viennent le prendre pour lui
demander des renseignements vous concernant (audition du 29 janvier 2010 p. 7). Relativement à ces
contacts avec l’ami de votre père, vous déclarez d’une part que le dernier contact avec lui remonte à
deux jours avant l’audition et qu’il se trouve à Nouadhibou (audition du 29 janvier 2010 p. 7) alors que
d’autre part, auparavant, vous aviez déclaré n’avoir plus aucun contact avec la Mauritanie p. 2). Dans la
mesure où vos propos restent vagues et que vos déclarations relatives à vos contacts avec le pays sont
divergentes, l’actualité de votre crainte n’est pas établie.

Au vu du manque évident de cohérence de vos propos, il n’est pas permis de considérer les faits que
vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile comme établis.

Dans la mesure où le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous
avez quitté votre pays, il est dès lors dans l'impossibilité de conclure à l'existence, en ce qui vous
concerne, d'une crainte fondée de persécution au sens de l'article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la
Convention de Genève. De plus, le Commissariat général est d’avis que l’absence de crédibilité
constatée supra empêche de prendre en considération une demande de protection subsidiaire
découlant des mêmes faits.

La déclaration de naissance délivrée par les autorités mauritaniennes en 1982 (voir document n° 2 de la
farde inventaire), constitue d'un début de preuve relatif à votre identité et votre rattachement à un Etat
mais ne permet pas d’inverser le sens de la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les
étrangers. »

2. La requête introductive d’instance

2.1 Dans la requête, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits tel qu’il figure dans

la décision entreprise.
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2.2 En termes de requête, la partie requérante invoque un moyen pris de la violation du pouvoir

d’instruction du Commissaire général, des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi

du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des

actes administratifs, et de la motivation inexacte ou contradictoire.

2.3 En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil, à titre principal, d’annuler la

décision dont appel et de renvoyer l’affaire au Commissariat général pour que des mesures

d’instructions complémentaires soient menées. A titre subsidiaire, elle demande au Conseil de réformer

la décision litigieuse.

3. L’examen de la requête sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

3.1 La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant en raison de l’absence

de crédibilité de son récit. A cet effet, la partie défenderesse ne remet pas en cause l’authenticité du

récépissé de dépôt de demande d’une carte d’identité de réfugié, mais relève que la composition

familiale transmise par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (ci-après dénommé

« HCR ») diffère de celle qui ressort des déclarations du requérant à cet égard. Elle souligne ensuite le

caractère incohérent ou contradictoire des propos du requérant sur certains points essentiels du récit

produit, notamment quant aux documents qu’il possédait au Sénégal, quant à la nationalité de son

épouse, quant au moment où il est revenu en Mauritanie et quant aux démarches qu’il a accomplies

pour ce faire. La partie défenderesse estime également que le requérant est imprécis quant à l’actualité

des recherches qui seraient menées à son égard par les autorités mauritaniennes. Elle estime enfin que

l’acte de naissance versé au dossier par le requérant n’est pas de nature à inverser le sens de la

décision attaquée.

3.2 En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de cette décision au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle commence par souligner un défaut dans

l’instruction de l’affaire par la partie défenderesse, étant donné que la partie requérante se base sur des

informations datant de juin 1989, soit à un moment où la composition familiale du requérant ne

correspondait pas à la composition actuelle. Elle reproche également au Commissaire général de ne

pas s’être posé la question de la fiabilité de la base de données du HCR dont il tirait ces informations, et

relève qu’il n’a pas été répondu à la question de savoir si, et à quel moment, le requérant avait été

réinstallé en Mauritanie. Concernant les diverses incohérences relevées dans la décision, la partie

requérante indique que les propos du requérant ont été mal compris, ou ont été mal retranscrits.

3.3 Pour sa part, le Conseil observe tout d’abord que la partie défenderesse ne conteste pas

l’authenticité du récépissé de dépôt de demande d’une carte d’identité de réfugié. Cependant, les

informations objectives en sa possession lui permettent de conclure que la personne visée par ce

récépissé n’est pas le requérant, étant donné que la composition familiale présente dans le registre du

HCR diffère de celle qui ressort des déclarations du requérant. A cet égard, la partie requérante soutient

que la partie défenderesse n’a pas correctement instruit l’affaire, en ce qu’elle se base sur des

informations datant de juin 1989. Le Conseil ne peut suivre l’argumentation de la partie requérante sur

ce point. En effet, le document en question, établi par le service de documentation de la partie

défenderesse à la suite d’un contact avec le HCR, indique que la personne détentrice du récépissé est

accompagné de ses trois enfants, qui sont nés entre 2003 et 2007, et de sa femme, F. M. N., qui ne

possède pas de papier (dossier administratif, pièce 17, Information des pays, document CEDOCA

rim2009-093w, p. 3). Les informations présentes dans le registre sont donc actuelles et ne font donc

nullement référence à la période de 1989, comme le prétend la partie requérante à l’issue d’une lecture

erronée du document.

3.4 La partie requérante soutient encore que la partie défenderesse ne s’est pas posée la question de la

fiabilité de la base de données du HCR. Elle n’apporte cependant aucun élément probant qui permettrait

de douter de la fiabilité de la base de données d’une organisation internationale telle que le HCR. À cet

égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. En l’espèce, le Conseil estime ainsi qu’il ne peut accorder aucun crédit aux allégations
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du requérant quant à son identité et sa présence dans le camp de Woulo Madiyou jusqu’en mars 2009,

en ce que ce dernier se borne à indiquer que « c’est la même famille, c’est tout ce que j’ai à dire »

(rapport d’audition du 29 janvier 2010, p. 5).

3.5 Par ailleurs, à la lecture du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil se rallie à la

décision attaquée en ce qu’elle relève de nombreuses incohérences et contradictions émaillant le récit

du requérant. En définitive, l’incapacité du requérant à fournir des indications précises et cohérentes

quant aux documents dont il était en possession en rentrant en Mauritanie afin de se voir reconnaître la

propriété de sa maison, quant à la manière dont il se serait procuré de tels documents, ou encore quant

au déroulement précis tant du moment de son arrivée en Mauritanie que du moment de son arrestation,

empêche de pouvoir tenir les faits pour établis sur la seule base de ses dépositions.

3.6 De plus, la requête introductive d’instance, en se limitant à reprocher une mauvaise reproduction ou

une mauvaise compréhension des propos du requérant pour justifier les nombreuses insuffisances et

contradictions relevées par la décision dont appel, lesquelles se vérifient cependant à la lecture du

dossier administratif, n’apporte aucune explication satisfaisante aux motifs de l’acte attaqué litigieux et

ne développe aucun moyen sérieux susceptible d’établir la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien

fondé des craintes alléguées.

3.7 Au surplus, la partie défenderesse a pu valablement considérer que les documents produits par la

partie requérante ne sont pas en mesure d’établir la réalité des faits allégués par le requérant à l’appui

de sa demande d’asile. En effet, si l’acte de naissance du requérant constitue sans doute un indice de

sa véritable identité, il ne possède cependant pas une force probante suffisante pour rétablir la

crédibilité gravement défaillante du récit produit par le requérant à l’appui de sa demande de protection

internationale.

3.8 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le Commissaire général n’a pas fait une évaluation

incorrecte de la crédibilité du récit produit. Il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui s’y rapportent, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion.

3.9 En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant

qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et

valablement motivé sa décision ; il considère au contraire que le Commissaire général a exposé à

suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la

réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

3.10 En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste

éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Examiné sous l’angle de l‘article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, le moyen n’est fondé en aucune de ses articulations.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

4.2 La partie requérante considère que « le dossier du requérant semble n’avoir pas été analysé sous

l’angle du double examen du statut de réfugié et de celui de la protection subsidiaire ». Elle n’indique

cependant pas la nature des atteintes graves auxquelles serait exposé le requérant en cas de retour

dans son pays d’origine.
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4.3 Le Conseil observe pour sa part que la partie requérante n’invoque pas d’autres éléments que ceux

qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir

d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la

qualité de réfugié.

4.4 Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

4.5 D’autre part, il n’est pas plaidé que la situation en Mauritanie correspondrait actuellement à un

contexte de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi. Cette

disposition ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.

4.6 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

5. La demande d’annulation

5.1 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée, en sollicitant une nouvelle

instruction de l’affaire, notamment afin que la partie défenderesse se renseigne sur la question de la

réinstallation en Mauritanie de la personne à qui le récépissé a été octroyé (requête, p. 6).

5.2 Le Conseil constate que, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15

décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce,

d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général, autre qu’une décision visée à l’article

57/6, alinéa 1er, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler ladite décision que dans les deux

hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de cette loi « soit pour la raison que la décision

attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit

parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation […] [de la décision attaquée] sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires ».

5.3 Ces conditions ne sont pas rencontrées en l’espèce, la requête ne faisant pas état d’ « une

irrégularité substantielle ». Le Conseil estime, en outre, au vu des développements qui précèdent, qu’il

ne manque pas d’éléments essentiels, impliquant que le Conseil ne puisse conclure à la confirmation de

la décision sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

5.4 Le Conseil conclut dès lors qu’il n’y a pas lieu d’annuler la décision ni de la renvoyer au

Commissaire général pour qu’il procède à un nouvel examen de la demande d’asile.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept juin deux mille dix par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.
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Le greffier, Le président,

M. PILAETE O. ROISIN


